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La commune édite 
périodiquement un journal 
(format A4) local intitulé 

« Val Terbi info » 
À raison de 4 parutions par 
année, ce bulletin d’information 
est distribué à TOUS les 
ménages de la commune. 
Il sert de lien avec l’ensemble 
de la population via la diffusion 
des actualités communales.

	La commune de Val Terbi c’est :
	 	Corban, Montsevelier, Vermes et Vicques
	 	3285 habitants*

	 	231 entreprises / commerces*

	Tirage : 1500 exemplaires

	Distribution : 
 À l’ensemble des ménages des communes de  
 Corban, Montsevelier, Vermes et Vicques

* Source : mémento statistique RCJU 2023
** Obligation de souscrire les 4 parutions annuelles

Info

AVRIL 2024

JOURNAL TRIMESTRIEL D’INFORMATION

page 8
UN DILEMME  

POUR L’AVENIR

Dates de parution
Jeudi 3 avril 
Jeudi 3 juillet
Jeudi 2 octobre
Jeudi 18 décembre

Délai pour l’envoi du visuel publicitaire
Vendredi 14 mars
Mercredi 11 juin
Vendredi 12 septembre
Vendredi 28 novembre
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Délibérations  
du Conseil communal

Délibérations  
du Conseil général

Présidé par Clovis Chételat, le légis-
latif de notre Commune s’est réuni 
le 28 mars. Lors de ses délibéra-
tions, il a : 

   Accordé le droit de cité communal 
à M. Victor Benareau de Vicques, 
dans le cadre d’une demande de 
na-turalisation ordinaire.

  Accepté l’adhésion de la Commune 
au futur centre régional de col-
lecte et de valorisation des déchets 
(CCV). Concrètement, le SEOD se 
voit confier la gestion des fractions 
de base (papier, verre, carton, alu 
et fer blanc) des écopoints des vil-
lages de Corban, Montsevelier et 
Vermes. La future collaboration 
sera effec-tive lors de la mise en 
service du CCV aux Prés-Roses à 

Delémont. Le fonctionnement du 
Tritout ne sera pas modifié et sa 
gestion restera de la compétence 
de la Commune.

  Accepté la fermeture des bureaux 
de vote à Corban, Montsevelier et 
Vermes à partir du 1er juillet 2023. 

  Pris connaissance du programme 
de législature 2023-2027 élaboré 
par le Conseil communal. 

Le procès-verbal détaillé de la séance 
est disponible sur le site Internet de la 
commune.

Dans le cadre de ses récentes déli-
bérations hebdomadaires, le Conseil 
communal a notamment :

   Accepté l’extension de l’éclairage 
public à la Route de Courrendlin, 
sur le tronçon menant de la Rési-
dence les Pins au terrain de foot-
ball. Trois nouveaux points lumi-
neux seront installés. Un passage 
pour piétons sera également mar-
qué à la hauteur de la place de sta-
tionnement du terrain de football. 
La Commune entend ainsi amélio-
rer la sécurité des usagers dans ce 
secteur. 

   Commandé des distributeurs de 
protections hygiéniques pour don-
ner suite à la motion du député 

Raoul Jaeggi, Ils seront installés 
prochainement dans les bâtiments 
scolaires de la Commune.

   Adjugé les travaux pour la pose de 
panneaux solaires photovoltaïques 
sur le pan nord du toit du Centre 
communal à Vicques.

    Décidé d’équiper l’administration 
d’un terminal de paiement prenant 
en charge tous les moyens de paie-
ments courants, dont la Postfi-
nance et Twint.

Fermeture  
automnale et  
horaire d’hiver  
du TRITOUT

Le Tritout sera fermé  
du lundi 10 octobre au  
samedi 15 octobre 2022 
inclus. 

Réouverture  
le mercredi 19 octobre,  
à 14 h, selon l’horaire  
habituel.

Attention :  
le Tritout passera  
à l’heure d’hiver  
le samedi 5 novembre ;  
dès cette date, 
la déchetterie sera fermée  
le samedi après-midi.

RAPPEL
Pour des raisons  

de sécurité,  
il est interdit de  

fumer à l’intérieur  
de la déchèterie.  
Ce comportement  
de prudence est  

demandé aux usagers

Information communales
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Economisons l’énergie !

Les autorités fédérales ont annoncé 
il y a quelques se-maines la proba-
bilité que la Suisse soit confrontée 
à une pénurie en matière d’énergie 
(électricité et gaz) cet hiver. Aux 
dernières nouvelles, cette probabi-
lité augmente. Les causes de cette 
pénurie potentielle sont principa-
lement les difficultés que pourrait 
rencontrer la Suisse pour s’appro-
vi-sionner à l’étranger et l’été sec 
qui a limité la quantité d’eau dispo-
nible dans les barrages alpins.
A la demande du Service des com-
munes, les autorités com-munales 
se voient obligées de mettre en 
place diverses me-sures permet-
tant de gérer au mieux un manque 
d’approvi-sionnement énergétique 
au sein de la commune de Val Ter-
bi. De plus, nous devons également 

réduire la consommation d’énergie 
de manière générale y compris sur 
le long terme.
Ces efforts que nous mettons en 
place pour éviter de consommer 
trop d’énergie ont une utilité qui va 
au-delà du simple risque de pénu-
rie annoncée pour cet hiver. En ef-
fet, ils permettent de réduire notre 
empreinte car-bone et contribuent 
à préserver le climat.
Les efforts que la Commune va 
mettre en place seront d’autant 
plus efficaces si tout le monde y 
met du sien.
Pour cela nous invitons toutes et 
tous les citoyen-nes/s à apporter 
leur contribution à la réduction de 
la con-sommation d’énergie.

 
Nous vous communiquons  
ci-après les mesures  
qui seront mises en place dans 
les bâtiments  
communaux publics :

  réduire la température dans 
les locaux : 21°C dans les 
classes et bureaux, 18°C pour 
les halles de gymnastique, les 
corridors, WC, etc.

  installer ou bloquer des vannes 
thermostatiques ;

  réduire le débit d’eau dans les 
douches ;

  Débrancher environ 50% des 
vieux candélabres à Vicques 
(chacun con-somme environ 
400 W !!!), en attendant leur 
remplacement prévu début 
2023 par des lampadaires éco-
nomes (LED) ;

  couper l’eau chaude là où elle 
ne sert à rien ;

  supprimer l’éclairage des bâti-
ments, des affichages publics, 
des arrêts de poste, etc.

  informer les utilisateurs /trices 
des infrastructures commu-
nales pour les inciter à écono-
miser l’énergie.
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1 kwh c’est...

1 plat de lasagne au four

2 minutes 30 de douche

5 km en voiture électrique

15 heures de smart TV

100 km à vélo électrique

Les recommandations les plus importantes,  
qui génèrent le plus d’économie d’énergie, sont liées  
à la production de chaleur :

  chauffer moins les pièces (baisser la température  
de 1°C = 7% d’énergie en moins);

  utiliser une bouilloire pour chauffer l’eau;

  aérer les logements en ouvrant grand les fenêtres  
pendant 5 minutes 3 fois par jour (éviter les impostes  
ouvertes !)

  mettre un couvercle sur les casseroles (50% d’énergie  
en moins avec un couvercle);

  éviter au maximum de chauffer les piscines, saunas  
et jacuzzis;

  prendre des douches plus courtes, en réduisant  
le débit d’eau; éviter les bains.

Les autres mesures ci-dessous ont aussi un impact  
significatif sur la consommation d’énergie :

  éteindre la lumière lorsque la lumière du jour suffit ou lorsque 
la pièce n’est pas utilisée;

  privilégier les ampoules LED;

  choisir des programmes économiques pour 
les appareils électroménagers;

  privilégier le lave-vaisselle sur le lavage manuel  
qui consomme beaucoup d’eau chaude;

  éviter de rincer la vaisselle à l’eau chaude;

  placer les réfrigérateurs et congélateurs 
dans des endroits frais et non à proximité 
d’appareils chauffants;

  remplir complètement le lave-linge avant  
le démarrage et privilégier les programmes  
à basse température;

  éviter autant que possible le sèche-linge;

  éviter de placer du mobilier devant ou sur 
les radiateurs;

  débrancher les appareils électroniques  
quand ils ne sont pas utilisés.
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Programme des prochaines rencontres

Les rencontres se tiennent le jeudi dès 14 heures  
au Centre communal de Vicques

  13 octobre 2022

  27 octobre 2022

  10 novembre 2022

  8 décembre 2022

  15 décembre 2022 - Repas de Noël

Le Club n’est pas fermé sur lui-même ;  
invitez vos amis ou vous amies ; toutes et tous seront les bienvenu(e)s.

Club des aînés  
de Vicques

Ça déménage  
à la ludothèque 

Depuis la rentrée scolaire, la ludothèque Arc-en-ciel 
vous accueille au centre du village de Vicques dans son 
nouveau local situé sous l’église. L’entrée se trouve à 
l’arrière du bâtiment et plusieurs places de stationne-
ment sont à disposition. De nouvelles ludothécaires 
sont également venues renforcer l’équipe afin de dé-
velopper les activités de la ludothèque et d’assurer les 
permanences tous les jeudis de 17h30 à 19h00 ainsi 
que les mardis lors de la venue du Bibliobus de 17h00 à 
18h30. La ludothèque recherche toujours de nouveaux 
bénévoles.  

Des grands classiques aux dernières nouveautés, pour 
une soirée « jeux de sociétés » entre amis ou l’ani-
ma-tion d’un anniversaire, que vous aimiez les jeux 
de stratégies ou de hasard ; la ludothèque Arc-en-ciel 
vous propose un très grand choix de jeux pour tous les 
âges et toutes les occasions ! Venez nous rendre visite 
et découvrir votre nouvel espace dédié aux jeux dans le 
Val-Terbi ! 

Musique classique  
à Vicques

L’ensemble Carnaval réunit dix jeunes musiciennes et 
musiciens de Suisse et de l’étranger autour d’un but com-
mun: transmettre leur passion pour la musique classique. 
En venant jouer pour les élèves de différentes écoles  
primaires, ils cherchent à rendre ce style musical 
plus accessible. Le concert «la danse du cygne» com-
prend deux parties: une première avec des oeuvres 
de Barrière, Brahms, Fauré, Ibert et Saint-Saëns et 
une seconde avec l’interprétation du célèbre car-
naval des animaux de Saint-Saëns. Grâce au pro-
gramme varié et aux douze instruments différents 
visibles sur scène, ce concert est également adap- 
té pour les novices de ce genre musical. De plus,  vous  
retrouverez trois musiciens jurassiens: Anto-
ny Burkhard, clarinette, Louis Hêche, xylophone et 
glockenspiel, et Marie Guyot, pianiste et organisatrice 
du projet. 

Rendez-vous le 7 novembre à 19h30 à l’aula  
de l’école secondaire de Vicques ! 

Billets 25.– / 10.–. Enfants jusqu’à 16 ans gratuit. 
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Loisirs et sociétés locales

4
parutions
par année

Nouvelle 
maquette

En tous-
ménages 

1/2 page 180 x 132 mm CHF 480.–

1/4 de page 180 x 64 mm CHF 250.–
Manifestations des sociétés locales CHF 250.–
   CHF 90.–

1/8 de page 88 x 64 mm CHF 150.–

1/16 de page 43 x 64 mm CHF 90.– **

Pavé 1ère page 43 x 64 mm CHF 90.– 

1/8 de page
1/16 
de 

page

Pavé
1ère 

page

1/4 de page

1/2 page

PRIX ET 
PRESTATIONS 

2025
FORMATS ET TARIFS (hors TVA)


